Rehabilitation du casier judiciaire

Par amel, le 08/10/2008 a 19:27

voila j'ai été comdanné en france pendant 3 ans pour trafique de vehicule apres avoir purger
ma peine je suis rentrer en algerie est ce que ma comdanation seras mentionné sur mon
casier judiciaire algerien et apres combien de temp je peux demander le rehabilitation de mon
casier...merci de me repondre..
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